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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 2e ch. – N° 04/00173 – 10 juin 2025

TEXTE

Depuis la loi ALUR 1 n  2014‐366 du 24 mars 2014, les rapports entre
bailleurs et loca taires dans les loge ments meublés affectés à la
rési dence prin ci pale du preneur sont régis par le titre I bis de la
loi n  89‐462 du 6 juillet 1989. Cette inté gra tion des baux de locaux
loués meublés au sein de la loi de 1989 emporte appli ca tion à ces
derniers d’une plura lité de dispo si tions élabo rées pour la loca tion de
loge ment nu à usage d’habi ta tion prin ci pale, dont la liste est
repro duite à l’article 25‐3 de la loi. Il en résulte que les règles du
congé énon cées à l’article 15 de la loi pour les loge ments nus ne sont
pas appli cables à la loca tion des loge ments meublés. Un texte spécial
régit ce congé pouvant être adressé par une partie à l’autre :
l’article 25‐8.
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Or, dans l’affaire qui a donné lieu à la déci sion rapportée, les bailleurs
ont donné congé à leurs loca taires d’un loge ment loué meublé depuis
le 1  février 2013, et prorogé taci te ment depuis cette date, selon les
dispo si tions de l’article 15 de la loi précitée. Ils ont en consé quence
adressé à leurs loca taires un congé motivé par leur volonté de
vendre, assortie d’une offre d’achat, indi quant le prix et les condi tions
de la vente projetée.
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https://www.courdecassation.fr/decision/684910e5ac0047e2f424c72e?sort=date-desc&items_per_page=20&search_api_fulltext=cong%C3%A9&expression_exacte=&date_du=&date_au=&judilibre_chambre=&judilibre_type=&judilibre_publication=&judilibre_solution=&judilibre_juridiction=ca&judilibre_formation=&judilibre_zonage=&judilibre_doctype=&judilibre_siege_ca=ca_grenoble&judilibre_nature_du_contentieux=&judilibre_siege_tj=&judilibre_siege_tcom=&judilibre_nat_contentieux_tj=&op=Trier&page=7&previousdecisionpage=7&previousdecisionindex=0&nextdecisionpage=7&nextdecisionindex=2


Le bail meublé à usage d’habitation principale et le congé donné par le bailleur : attention à la
règlementation applicable !

C’est donc en consé quence d’une erreur de droit qu’ils ont ouvert à
leurs loca taires un droit de préfé rence à l’achat de leur bien. Ces
derniers, jugeant le prix dissuasif, n’ont pas donné suite à cette
propo si tion et sont restés dans les lieux loués. Les bailleurs ont alors,
pour des raisons non préci sées par l’arrêt rapporté, délivré un
second congé pour vendre avant d’assi gner leurs loca taires devant le
tribunal compé tent en 2018. Cette première procé dure n’est pas allée
à son terme en raison de l’absence de dili gences des deman deurs,
sans doute informés de l’irré gu la rité de leurs congés.
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Ces derniers n’ont cepen dant pas désem paré. Ils ont de nouveau fait
déli vrer un congé pour vendre à ceux qui étaient encore leurs
loca taires, faute d’avoir reçu un congé régu lier en la forme, le
29 juillet 2021, à effet au 31 janvier 2022.

4

Les occu pants n’ayant pas libéré les lieux loués à cette date, les
proprié taires les ont mis en demeure de le faire sans délai, par
cour rier offi ciel en date du 1  mars 2023. Là encore, les proprié taires
se sont heurtés à la résis tance des occu pants et les ont assi gnés
devant le juge des conten tieux de la protec tion aux fins, notam ment,
de voir ordonner leur expul sion. Leur demande fut accueillie par
juge ment du 30 novembre 2023 dont les occu pants ont
inter jeté appel.
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Ces derniers invoquent, au soutien de leur demande d’infir ma tion du
juge ment de première instance, la nullité des congés déli vrés qu’ils
consi dèrent frau du leux en raison du fait que le prix proposé par les
bailleurs ne corres pon dait pas au prix du marché et que les bailleurs
n’avaient pas de réelle inten tion de vendre.
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Les intimés semblaient leur donner partiel le ment raison en ce qu’ils
ne consi dèrent leurs anciens loca taires comme occu pants sans droit
ni titre que depuis le 31 janvier 2022. Sans doute esti maient‐ils que les
congés anté rieu re ment déli vrés étaient privés d’effi ca cité pour une
ou des causes que l’arrêt ne relève pas. Aussi nous ne nous
attar de rons pas sur ce point.
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L’arrêt de la cour d’appel de Grenoble présente l’intérêt, outre de
rappeler quelle peut être l’influence du décès d’une partie sur
l’instance civile en cours, d’illus trer la fraude en matière de congé
donné par le bailleur à son locataire.
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Le décès d’un des intimés, survenu avant l’ouver ture des débats mais
notifié après, n’inter rompt pas le cours de la procédure 2 dans les cas
où l’action est transmissible 3. La réou ver ture des débats solli cités par
les intimés afin de mettre en cause les héri tiers du bailleur prédé cédé
ne fut donc pas accordée. S’agis sant du congé, la cour d’appel va
succes si ve ment en appré cier la vali dité et le carac tère frauduleux.
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On rappel lera ici que le bailleur d’un local loué meublé, qui ne
souhaite pas renou veler le contrat soumis à la loi du 6 juillet 1989,
doit informer le loca taire de sa déci sion en respec tant un préavis de
trois mois et motiver son refus soit par sa déci sion de reprendre ou
de vendre le loge ment, soit par un motif légi time et sérieux. En
l’absence de motif indiqué, comme en cas d’indi ca tion d’un motif non
réel, le congé pourra être annulé par le juge qui procède,
éven tuel le ment d’office, au contrôle de sa validité.
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Les juges d’appels se sont donc atta chés à déter miner si le motif de
non‐recon duc tion du bail était justifié et réel. Pour ce faire, ils ont
apprécié la perti nence du prix de vente indiqué par les bailleurs au
titre de l’offre de vente adressée à leurs loca taires. Or, s’il est certain
que lorsque le preneur dispose d’un droit de préemp tion, légal ou
conven tionnel, le bailleur ne peut, sauf à être convaincu de fraude, lui
proposer un prix d’achat dispro por tionné en regard de la réalité du
marché de l’immo bi lier. Une telle propo si tion est indu bi ta ble ment,
dès lors qu’elle est établie, de nature à entraîner la nullité du congé.
Mais cette cause de nullité n’est pas trans po sable au congé donné par
le bailleur d’un loge ment loué meublé. Ce congé n’a pas à préciser le
prix de la vente envi sagée ni les condi tions de celle‐ci. Un prix
dissuasif mentionné dans ce congé ne pour rait consé quem ment
conduire à sa nullité. Il n’était donc nul besoin aux juges d’appel
d’appré cier la perti nence de ce prix 4.
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La sincé rité des bailleurs dans leur volonté de vendre pouvait
cepen dant être ques tionnée. Les preneurs n’ont pas manqué de le
faire en s’appuyant sur le fait que les proprié taires n’avaient procédé à
aucune démarche pour mettre en vente leur bien. L’argu ment est
balayé par la cour qui relève que les divers congés adressés par les
bailleurs ainsi que la demande d’esti ma tion de leur bien dès avant le
premier congé, étaient de nature à carac té riser leur volonté de
vendre, bien que les deux premiers congés fussent irré gu liers.
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NOTES

1  Pour un accès au loge ment et un urba nisme rénové.

2  CPC, art. 371.

3  Voir Cass. civ. 2 , 4 décembre 1996, n  94‐17395.

4  En ce sens : CA Lyon, 7 février 2024, RG n  23/01009.

RÉSUMÉ

Français
Les trois congés adressés par les bailleurs à leurs loca taires ainsi que la
demande d’esti ma tion de leur bien dès avant le premier congé sont de
nature à carac té riser leur volonté de vendre, bien que les deux premiers
congés fussent irré gu liers. L’absence de mise en vente immé diate des
locaux, alors qu’ils étaient encore occupés, n’est pas en soi suffi sante pour
établir le carac tère frau du leux d’un congé donné pour vendre. La vali dité du
congé contraint les loca taires restés dans les lieux loués au terme du bail à
verser aux proprié taire une indem nité d’occu pa tion des lieux jusqu’à leur
libé ra tion et cela à compter de la date d’effet du congé régu lier, et non à
celle de la signi fi ca tion de la déci sion consta tant sa validité.

INDEX

S’ajoutent à ces deux circons tances des échanges de cour riels avec
un agent immo bi lier, corro bo rant cette volonté. Le motif allégué par
les bailleurs était donc exempt de suspi cion de fraude aux droits des
loca taires. Et l’on ne peut qu’approuver la cour d’appel d’avoir retenu
que l’absence de mise en vente immé diate des locaux, alors qu’ils
étaient encore occupés, n’est pas en soi suffi sante pour établir son
carac tère frauduleux.

L’expul sion des loca taires est donc confirmée ainsi que leur obli ga tion
de verser une indem nité d’occu pa tion aux proprié taires des lieux
jusqu’à leur libé ra tion et cela à compter de la date d’effet du congé
régu lier, et non à celle de la signi fi ca tion de la déci sion consta tant sa
vali dité comme le juge ment de première instance l’avait retenu.
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